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WΩŀƛ le plaisir de vous présenter ce rapport ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 2010, document de référence qui 
donne une vision complète du fonctionnement de notre Communauté de Communes et de 
toutes les actions ǉǳΩŜƭƭŜ conduit aussi bien dans les services quotidiens apportés à la 
population qu'à travers les équipements d'intérêt communautaire. 
 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des actions décrites dans ce rapport est le fruit du travail conjugué des services 
et des élus communautaires, au service de notre territoire et de sa population, dans les 
champs de compétence de notre collectivité. 
 

2010 aura été pour notre Communauté une année de consolidation, une année de mise en 
ǆǳǾǊŜ de grands projets - aménagement du parking de la Gare ŘΩ!ǳȄƻƴƴŜκ¢ƛƭƭŜƴŀȅΣ 
réalisation ŘΩǳƴ parcours éco-pagayeur avec passe sur le nouveau barrage ŘΩ!ǳȄƻƴƴŜΣ 
lancement des travaux de la Maison de ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜΣ réalisation ŘΩǳƴŜ étude de faisabilité 
ŘΩǳƴ Parc économique agro-industriel, signature ŘΩǳƴ contrat « Ambitions Côte ŘΩhǊ » avec 
le Conseil Général qui permettra ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ des financements confortables pour un certain 
nombre de projets communaux et intercommunaux qui nous tiennent à ŎǆǳǊ et 
indispensables à notre territoire - une année de consolidation des liens avec nos 
partenaires financiers : Europe, Etat, Conseil Régional, Conseil Général, Pays, CAF. 
 

2010 aura été également une année de renforcement qualitatif de nos services : enfance 
jeunesse, environnement déchets, école intercommunale de musique et de danse, accueil 
funéraire. 
 

Notre objectif commun est de permettre à notre territoire ŘΩşǘǊŜ toujours plus attractif, 
mais aussi de préserver et ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ la solidarité, la cohésion sociale et ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique, génératrice ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ. 
 

Compte tenu du contexte économique très fragile et vu les lourdes incertitudes pesant sur 
les collectivités locales, notamment en raison des nombreuses réformes appliquées dans 
la précipitation, toutes nos actions sont encadrées par une politique financière prudente, 
rigoureuse et maîtrisée.  
 

La priorité dans les années à venir sera le développement économique local et ƭΩŜƳǇƭƻƛ.  
Je vous invite maintenant à découvrir plus en détail les actions et missions de votre 
Communauté de Communes à la lecture de ce rapport ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ. 
 

J'invite également tous les Maires à présenter ce rapport à leurs conseils municipaux afin 
qu'ils puissent mieux mesurer et appréhender ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ communautaire dans notre 
territoire. 

 



PRESENTATION  
DE LA COMMUNAUTE  

DE COMMUNES AUXONNE 
VAL-DE-SAONE 
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La ville ŘΩ!ǳȄƻƴƴŜ est située à 35 kilomètres 
au Sud-Est de Dijon et le canton est 
notamment desservi par les  RD 905 et 976. 

Il est en outre traversé par ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ A39 
Paris-Dijon-Suisse-Lyon, laquelle croise 

ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ A36 reliant le Nord et ƭΩ9ǎǘ de 
ƭΩ9ǳǊƻǇŜ à ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ A6 Paris-Marseille-
Europe du Sud. 

 

Par ailleurs, des liaisons régulières de 
transport ferroviaire placent Auxonne à moins 
ŘΩǳƴŜ demi-heure de Dijon ou Dôle et à 
moins ŘΩǳƴŜ heure de Besançon. 

 

Le territoire de la Communauté de 
Communes  a enregistré une croissance 
démographique contrastée ces quarante 
dernières années.  

Les années 70 ont connu une forte croissance 
de la population (12 000 habitants en 1980) 
alors que la décennie suivante a vu une 
stagnation du nombre ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ.  

Les décennies 90 et 2000 ont enregistré une 
forte et nouvelle croissance démographique 
pour atteindre une population de presque     
13 000 habitants en 2000 et de 14 000 
habitants en 2008. 

 

 

 

 

La population en 2010 est de 14 748 
habitants (données INSEE population légale 
2008). La population trouve ses activités 
salariées en dehors du territoire. Sur une 
population active  de 6 163 personnes de 15 
ans ou plus en 2007, près de 3 227 travaillent 
en dehors de leur lieu de résidence mais dans 
le département, soit 54 % contre 47,6 % en 
1999. 

 

En 2008, 50,4% de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des foyers 
fiscaux est imposé, soit 4 044 foyers, pour un 
impôt moyen sur les revenus de 961 euros 
(revenu net déclaré moyen 28 603 euros). 

 

La démographie des entreprises enregistre un 
taux de création de 16,9 % sur ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 
2010. Sur un total de 543 unités recensées au            
1e janvier 2010, 44 concernent des industries, 
93 des entreprises de la construction,  349 
des commerces, transports et services et 57 
les domaines de ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ publique, de 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ de la santé et de ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
sociale.  

38 % de ces entreprises ont 10 ans ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
et plus, 14 % ont entre 6 et 9 ans 
ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ et 18 % ont moins de un an 
ŘΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ. [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ est représentée 
par 180 exploitations en 2000 contre 363 en 
1988.  

 

 

 
 
 
Le territoire 
 
 
 

Dotée ŘΩǳƴŜ superficie de 170,2 kilomètres carrés, la Communauté de Communes Auxonne          
Val-de-Saône, située à ƭΩ9ǎǘ de la Côte ŘΩhǊΣ est limitrophe du département du Jura. Elle assoit 
son territoire sur le même découpage géographique que la canton ŘΩ!ǳȄƻƴƴŜ et son siège est 
fixé dans cette ville, chef lieu de canton situé dans ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ de Dijon. Elle regroupe 16 
communes et appartient au Pays Plaine-de-Saône-Vingeanne. 
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Les 16 communes de la Communauté de 
Communes Auxonne Val-de-Saône 

 

 

 

ATHEE 
Maire : Serge PERRON  

rue de la mairie     

21130 ATHEE 

Tél.: 03 80 37 35 33   Fax : 03 80 37 35 33 

772 habitants 

AUXONNE 
Maire : Raoul LANGLOIS  

Place d'armes     

21130 AUXONNE 

Tél.: 03 80 27 00 50    Fax : 03 80 31 46 52 

 7 884 habitants 

BILLEY 
Maire : Joël VADOT  

21130 BILLEY 

Tél.: 03 80 37 48 61    Fax : 03 80 37 48 61 
218 habitants 

CHAMPDOTRE 
Maire : Jean-Louis LANDRY  

42, grande rue     

21130 CHAMPDOTRE 

Tél.: 03 80 77 10 33    Fax : 03 80 39 47 54 

557 habitants 

FLAMMERANS 
Maire : Dominique GIRARD  

rue du sapin     

21130 FLAMMERANS 

Tél.: 03 80 31 02 25    Fax : 03 80 31 14 90 

419 habitants 

MAGNY-MONTARLOT 
Maire : Franck DELOY  

21130 MAGNY MONTARLOT 

Tél.: 03 80 47 14 78    Fax : 03 80 47 14 78 

215 habitants 

LABERGEMENT-LES-AUXONNE 
Maire : Michel BOURDON  

21130 LABERGEMENT LES AUXONNE 

Tél.: 03 80 31 45 74    Fax : 03 80 31 00 36 

360 habitants 

FLAGEY-LES-AUXONNE 
Maire : Gilles DONOLO  

21130 FLAGEY LES AUXONNE 

Tél.: 03 80 37 34 86    Fax : 03 80 31 03 54 

190 habitants 

LES MAILLYS 
Maire : Marie-France SORDEL  

rue Bizot     

21130 LES MAILLYS 

Tél.: 03 80 39 13 09    Fax : 03 80 39 13 09 

849 habitants 

PONCEY-LES-ATHEE 
Maire : Jean-Pierre MORIN  

3,rue Saint Médard     

21130 PONCEY LES ATHEE 

Tél.: 03 80 47 16 79    Fax : 03 80 47 16 79 

555 habitants 

PONT 
Maire : Daniel MARECHAL  

7, grande rue    

 21130 PONT 

Tél.: 03 80 39 46 54    Fax : 03 80 39 46 54 

92 habitants 

SOIRANS 
Maire : Jean-Paul VADOT  

11, grande rue     

21110 SOIRANS 

Tél.: 03 80 39 43 58    Fax : 03 80 39 04 96 

471 habitants 

TILLENAY 
Maire : Janine ANCEAU 

1, Rue de l'Abreuvoir    

21130 TILLENAY 

Tél.: 03 80 31 42 66    Fax : 03 80 31 08 15 

668 habitants 

TRECLUN 
Maire : Sébastien SORDEL  

1, rue Davault     

21130 TRECLUN 

Tél.: 03 80 39 45 64    Fax : 03 80 39 45 64 

328 habitants 

VILLERS-LES-POTS 
Maire : Christian SEICHON  

21130 VILLERS LES POTS 
Tél.: 03 80 37 34 03    Fax : 03 80 31 06 62  

1037 habitants 

VILLERS-ROTIN 
Maire : Jean ROUSSEAU  

29, rue du tilleul     

21130 VILLERS ROTIN 

Tél.: 03 80 77 14 84    Fax : 03 80 77 14 84 

135 habitants 

 

 

6 Communauté de Communes Auxonne Val de Saône ς wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 



Les compétences 

 
 

Aménagement de l’espace 

Elaboration et mise en ǆǳǾǊŜ des actions 
menées au sein du Pays Plaine-de-Saône-
Vingeanne, Etudes liées à ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du 
territoire communautaire, Gestion des 
circuits de transport notamment pour 
conduire les habitants au marché ŘΩ!ǳȄƻƴƴŜ 
et organisation de nouveaux services de 
transport public locaux 
 

Développement économique 
Recensement des sites susceptibles ŘΩşǘǊŜ 
jugés ŘΩƛƴǘŞǊşǘ communautaire,  
aménagement de ZAE, Création et 
aménagement, gestion et entretien des zones 
industrielles, Mise en ǆǳǾǊŜ et participation 
à des actions ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ 
 

Emploi 
Participation au fonctionnement et à la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 
 
Voirie 
Création et gestion des  voiries ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire 
 

Environnement  
Gestion de la collecte et du traitement des 
déchets ménagers et assimilés, Etudes pour 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et le fonctionnement ŘΩǳƴŜ 
station de compostage, Coordination des 
action en faveur du tri sélectif 
 

Politique du logement et du cadre de vie 
Etudes pour la définition et ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ politique ŘΩƘŀōƛǘŀǘ (OPAH, PLHΧ), 
Etudes ŘΩǳƴ programme de réhabilitation de 
logements locatifs communaux, Coordination 
des opérations de réhabilitation et de 
création de logements sociaux, Adhésion au 
conseil ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ (CAUE), Prise en charge 
des animaux errants (convention SPA)    
 

 
 

Tourisme et loisirs 

Création, aménagement et gestion des 
équipements  touristiques ŘΩƛƴǘŞǊşǘ commu- 
nautaire, parcours Ecopagayeur sur la Saône, 
Signalisation et balisage,  entretien et 
extension des sentiers de randonnées 
(pédestres, équestres, VTTΧ), Mise en ǆǳǾǊŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ pour ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ et le 
promotion touristique, Adhésion et 
conventions avec organisme ou collectivité 
compétent dans le domaine du tourisme 
 

Actions et équipements culturels, scolaires 
et sociaux 
Actions et équipements culturels : 
Fonctionnement, développement et 
promotion de ƭΩ9ŎƻƭŜ de Musique et de 
Danse, Pré-étude pour la réalisation ŘΩǳƴ 
écomusée ; Actions et équipements scolaires 
et sociaux : Prise en charge du réseau ŘΩŀƛŘŜ 
et de soutien (RASED, CMS et CLIS), Soutien 
aux organismes ǆǳǾǊŀƴǘ dans le domaine de 
ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ de ƭΩŀŎǘƛƻƴ sociale  et de ƭΩŀƛŘŜ à la 
personne, Etude du portage des repas à 
domicile, Prestations ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ visant à 
accompagner les associations favorisant 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ de loisirs ; Actions et 
équipements enfance jeunesse : 
Construction, aménagement et gestion ŘΩǳƴŜ 
maison de ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΣ Création et gestion des 
activités de restauration scolaire et accueil 
périscolaire, Création, développement et 
gestion de centres ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ou de loisirs sans 
hébergement, Mise en place et gestion des 
transports donnant accès aux structures, 
mise en place ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ 
favorisant ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ et le développements 
des activités enfance jeunesse 
 

Services et équipements funéraires 
Gestion ŘΩǳƴŜ chambre funéraire, Réalisation 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ nécessaires à un service 
funéraire (funérariumΧ) 

 

Par le jeu de la mise en commun des moyens et ŘΩǳƴŜ économie ŘΩŞŎƘŜƭƭŜΣ la Communauté de 

Communes réalise des actions et des services à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de son territoire, ce qui les rend plus 

pertinents et plus performants que ǎΩƛƭǎ avaient été entrepris au sein de chacune des communes 

membres.  

Ses compétences ont été choisies par les élus de toutes les communes du territoire et ont été 

validées par arrêté préfectoral du 16 décembre 2004 portant création de la Communauté de 

Communes à compter du 1er janvier 2005. Elles ont ensuite été complétées et modifiées à cinq 

reprises en 2005, 2007, 2008, 2009 et 2010, au fur et à mesure  de son développement. 
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Les principaux acteurs 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
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Le Président : Jean-Paul VADOT 

Vice-présidents : 
 
- Raoul LANGLOIS (Economie) 

- Jean-Pierre MORIN (Finances)  

- Dominique GIRARD (Ressources Humaines) 

- Cédric VAUTIER (Environnement) 

- Claude LAPOSTOLLE (Culture) 

- Janine ANCEAU (Enfance Jeunesse)  

- Hombeline HELIE-BARBIE (Travaux) 

La Communauté de Communes est administrée par un Conseil Communautaire de 55 membres, 

désignés par les Conseils Municipaux, au sein duquel a été élu un Président et sept                            

Vice-Présidents. 

Les membres du Bureau Communautaire (31/12/2010) 
 

Président : Jean-Paul VADOT 
 

Janine ANCEAU   Jean-Marie BOISSELIER  Michel BOURDON 

Dominique GIRARD Hombeline HELIE-BARBIE  Raoul LANGLOIS 

Claude LAPOSTOLLE Jean-Pierre MORIN  Serge PERRON 

Joël VADOT  Cédric VAUTIER 
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Les membres du Conseil Communautaire (31/12/2010) 

ATHEE 

Serge PERRON    Guy ESMONIN  

Marielle GODARD 
Suppléante : Jean-Luc LASSAGNE 
 
AUXONNE  

Raoul LANGLOIS   Jacques COMBEPINE  

Jocelyne RAYMOND   Claude LAPOSTOLLE 

Corinne COMPAYRE Jean-Paul MOINDROT 

Martine LASSAGNE Daniel MERY 

Véronique PEREZ  Michel-Pierre TRIAT 

Patrick GOUDE Jean-Marie 
BOISSELIER 

Sabine VARLET  Mohamed ZRIZOU 

Nathalie ROUSSEL 
Suppléants :  
Nadine NIMEZ PEREIRA 
Henri BARRAUX 
Valérie ENGELHARD  
 
BILLEY 

Joël VADOT   Marcel JEANNOT 
Suppléant : Bernard HACQUIN 
 
CHAMPDOTRE 

Jean-Louis LANDRY Ghislaine BRULEY 

Michel SORDEL 
Suppléante : Christine MARCHAND 
 
FLAGEY LES AUXONNE 

Gilles DONOLO Jean-Pierre CURIE 
Suppléant : Bernard KREMPP 
 
FLAMMERANS 

Dominique GIRARD David CANAVERO  

André JOLY  

Suppléante : Sylvie BURESI 
 
LABERGEMENT LES AUXONNE 

Michel BOURDON Yannick STRUBEL  

Suppléant : François COLLIN 

 
 

MAGNY MONTARLOT 

Franck DELOY  Michèle BRULE 

Suppléant : Fabrice PARRIAUX 
 
LES MAILLYS 
Marie-France SORDEL Gilles BAUDIN 

Bernard JOVIGNOT Pascal OUDOT 

Suppléant : Claude NAUDIN 

  
PONCEY LES ATHEE 

Jean-Pierre MORIN Stéphane GATEAU 

Yves TANNIERE   
Suppléante : Nicole FLEUTELOT  
 
PONT 

Daniel MARECHAL Catherine BOILLAUD 
Suppléant : Pascal MEILLER 
  
SOIRANS 

Jean-Paul VADOT Bernard BOUJU 

Alain ROSSIGNOL 
Suppléant : Yves LAPORTE 
 
TILLENAY 

Janine ANCEAU  Claudette MARIN 

André MATHIRON 
Suppléant : Pierre GIGOT 
 
TRECLUN 

Sébastien SORDEL            Hombeline HELIE-BARBIE 
Suppléant : Cyrille GAUGUE 
 
VILLERS LES POTS 

Christian SEICHON Jean DANANCHY 

Serge SGRILLO  Cédric VAUTIER 
Suppléant : Jean-Philippe SANZ 
 
VILLERS ROTIN 

Jean ROUSSEAU Eric FEUILLEBOIS 

Suppléant : Jérôme MOYOT  
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Appels d’offres  
Président de droit : Jean-Paul VADOT  
Titulaires : 
Jean-Pierre MORIN  Jacques COMBEPINE  
Gilles DONOLO   Marcel JEANNOT  
Cédric VAUTIER  
Suppléants :  
Yves TANNIERE  Marielle GODART  
Jean DANANCHY Jean-Pierre CURIE 
Daniel MERY  
 
 

Culture, tourisme et communication  
Président : Claude LAPOSTOLLE  
Michèle BRULE   Ghislaine BRULEY  
 Corinne COMPAYRE Jean DANANCHY  
Patrick GOUDE   Véronique PEREZ  
Jean ROUSSEAU  Serge SGRILLO  
Michel-Pierre TRIAT  Jean-Paul VADOT 
 

Enfance jeunesse  
Présidente : Janine ANCEAU   
Gilles BAUDIN   Michel BOURDON  
Michèle BRULE   Ghislaine BRULEY  
David CANAVERO  Jacques COMBEPINE 
Corinne COMPAYRE  Franck DELOY   
Martine LASSAGNE  Claudette MARIN  
André MATHIRON  Claude NAUDIN  
Fabrice PARRIAUX Véronique PEREZ 
Christian SEICHON  Marie-France SORDEL 
Sabine VARLET   Jean-Paul VADOT 
 
 

Finances  

Président : Jean-Pierre MORIN  
Jacques COMBEPINE  Gilles DONOLO  
Stéphane GATEAU  Daniel MARECHAL  
Sébastien SORDEL  Cédric VAUTIER  
Mohamed ZRIZOU  Jean-Paul VADOT 
 

Travaux Voirie Bâtiments, Urbanisme, Habitat 

Présidente : Hombeline HELIE-BARBIE  

Michèle BRULE   Jean-Marie BOISSELIER  

Jean-Pierre CURIE  Eric FEUILLEBOIS  

Patrick GOUDE   Marcel JEANNOT  

Jean-Louis LANDRY  Daniel MARECHAL  

Claudette MARIN  Jocelyne RAYMOND  

Serge PERRON   Alain ROSSIGNOL   

Jean-Philippe SANZ  Yannick STRUBEL  

Yves TANNIERE   Jean-Paul VADOT 

 

 
 
Communication 
Président : Claude LAPOSTOLLE  
Corinne COMPAYRE Jean-Pierre MORIN  
Patrick GOUDE  Jean-Paul VADOT  
Corinne GAILLARD 

 
Développement économique  
Président : Raoul LANGLOIS  
Janine ANCEAU   Gilles BAUDIN  
Jean-Marie BOISSELIER Bernard BOUJU  
David CANAVERO Jean DANANCHY  
Guy ESMONIN   Stéphane GATEAU  
Dominique GIRARD  Marielle GODARD  
Bernard HACQUIN  Bernard KREMPP  
Jean-Louis LANDRY  Daniel MARECHAL  
Daniel MERY   Jérôme MOYOT  
Christian SEICHON  Sébastien SORDEL  
Jean ROUSSEAU  Jean-Paul VADOT 

 
Environnement, Déchets, Développement durable 
Président : Cédric VAUTIER  
Catherine BOILLAUD  Jean-Marie BOISSELIER  
Sylvie BURESI   Bernard BOUJU  
Franck DELOY   Guy ESMONIN  
Nicole FLEUTELOT  Pierre GIGOT  
Marielle GODARD  Dominique GIRARD  
Bernard JOVIGNOT  Bernard KREMPP  
André MATHIRON  Daniel MERY  
Jean-Paul MOINDROT  Fabrice PARRIAUX  
Serge PERRON   Michel SORDEL  
Mohamed ZRIZOU  Jean-Paul VADOT 

 
 

Gestion Ressources Humaines 

Président : Dominique GIRARD 

Jacques COMBEPINE Corinne COMPAYRE 

Marielle GODARD  Jean-Louis LANDRY  

Martine LASSAGNE  Jean-Paul VADOT 

 

Statuts  

Président : Jean-Paul VADOT  

Jacques COMBEPINE  Raoul LANGLOIS  

Jean-Pierre MORIN  Joël VADOT   

 
 
 
Les membres des commissions (31/12/2010) 

10 Communauté de Communes Auxonne Val de Saône ς wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 



Les services 

11 Communauté de Communes Auxonne Val de Saône ς wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

R
e
s

p
o
n

s
a
b
le

R
e
s

p
o
n

s
a
b
le

D
ir
e
ct

e
u

r 
R

e
s

p
o
n

s
a
b
le

A
n

im
a
te

u
r 

P
a
ys

P
A

U
L

IN
E

 M
A

R
T

I 
  
  
  
  
  
  

A
L

E
X

A
N

D
R

A
 T

H
E

N
A

R
D

Y
V

E
S

 C
U

E
N

O
T

C
A

R
O

L
IN

E
 P

A
X

S
A

M
U

E
L

 L
A

M
Y

a
cc

u
e
il 

  
  
  
  
  
  
  
  
  
 

s
e
cr

é
ta

ri
a
t 

g
é
n

é
ra

l
s

e
cr

é
ta

ri
a
t

a
m

b
a
s

s
a
d
e
u

r 
d
u

 t
ri
 

co
m

m
u

n
ic

a
ti
o
n

s
e
cr

é
ta

ri
a
t 

  
  
  
  
  
  

in
s

cr
ip

ti
o
n

s
  
  
  
  
  
  
 

fa
ct

u
ra

ti
o
n

re
la

is
 p

e
ti
te

 e
n

fa
n

ce

C
H

A
N

T
A

L
 O

R
S

S
A

U
D

A
U

R
E

L
IE

 M
E

L
IN

M
U

R
IE

L
L

E
 R

O
U

G
E

R
S

T
E

P
H

A
N

IE
 R

O
U

S
S

E
L

a
c
c
u

e
il 

d
e

s
 f

a
m

ill
e

s
 

in
s
c
ri

p
tio

n
s
 

fa
c
tu

ra
tio

n
re

s
p

o
n

s
a

b
le

s
 d

e
 p

ô
le

a
n

im
a

tr
ic

e
 d

u
 r

e
la

is
 

d
'A

u
x
o

n
n

e

S
T

E
P

H
A

N
IE

 R
O

U
S

S
E

L
M

Y
R

IA
M

 B
R

E
S

S
O

N
  
 

IS
A

B
E

L
L

E
 C

A
M

U
S

  
  
  
  
  

S
o

ir
a
n
s
, C

h
a
m

p
d
ô

tr
e
,  

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

  

P
o

n
t 
T

ré
c
lu

n
 P

lu
v
e
t,
 T

ill
e
n
a
y 

   
 

P
A

T
R

IC
IA

 P
O

C
H

A
R

D

p
ro

fe
s
s
e
u
rs

N
A

T
H

A
L

IE
 N

O
E

L
A

U
D

E
 M

IN
J

A
R

A
T

  
  
  
  
  
  
  
  

A
u
xo

n
n
e
 1
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   
   

   

F
la

m
m

e
ra

n
s
 S

o
is

s
o

n
s

a
n

im
a

tr
ic

e
 d

u
 r

e
la

is
 

iti
n

é
ra

n
t

co
m

p
ta

b
ili

té
  
  
  
  
  
  
  

m
a
rc

h
é
s

 p
u

b
lic

s
 

fu
n

e
ra

ri
u

m

re
s

s
o
u

rc
e
s

 

h
u

m
a
in

e
s

co
lle

ct
e
 o

rd
u

re
s

 

m
é
n

a
g
è
re

s
  
  
  
  
  
  
  
  

d
é
ch

è
te

ri
e
s

e
n

tr
e
ti
e
n

 lo
ca

u
x 

e
s

p
a
ce

s
 v

e
rt

s
 

re
m

p
la

ce
m

e
n

t 

co
lle

ct
e
 d

é
ch

è
te

ri
e
s

S
E

Y
D

O
U

 N
D

A
Y

E
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

a
n
im

a
ti
o

n
s
 s

p
o

rt
iv

e
s

S
Y

L
V

IE
 P

IE
L

L
A

R
D

M
A

R
Y

S
E

 T
A

C
H

IN
  
  
  
  

L
U

C
IL

L
E

 P
O

N
S

O
T

  
  
  
  

re
s
p
o
n
s
a
b

le
 d

e
 c

o
ll
e
c
te

H
E

N
R

I 
B

A
L

L
O

U
X

L
A

E
T

IT
IA

 P
E

L
L

E
T

E
R

E
T

  
  
  
  

A
u
xo

n
n
e
 2

   
   

 

Y
V

E
S

 D
U

M
O

N
T

S
E

V
E

R
IN

E
 R

E
G

E
N

T
  
  
  
  
  
  
  
  
  
 

M
a
g
n
y 

M
o

n
ta

rl
o

t,
 A

th
é
e
, 

P
o

n
c
e
y 

le
s
 A

th
é
e
, V

ill
e
rs

 le
s
 

P
o

ts

a
g
e
n
ts

 d
e
 c

o
ll
e
c
te

C
Y

R
IL

 V
IE

R
J

E
A

N
  
  
  
  
  
  
  
  
 

L
e
s
 M

a
ill

ys
, L

a
b
e
rg

e
m

e
n
t 
le

s
 

A
u
xo

n
n
e
, F

la
g
e
y 

le
s
 A

u
xo

n
n
e
, 

B
ill

e
y,

 V
ill

e
rs

 R
o

ti
n

C
Y

R
IL

 P
E

R
C

H
E

T

e
n

tr
e
ti
e
n

  
  
  
  
  
  
  
  
  
 

d
e
s

 lo
ca

u
x

G
U

IL
L

A
U

M
E

 P
E

T
IT

a
n

im
a
te

u
rs

  
  
  
  
  
  
  

p
e
rs

o
n

n
e
ls

 d
e
 

s
e
rv

ic
e
  
  
  
  
 

s
u

rv
e
ill

a
n

ts

M
A

R
Y

S
E

 S
U

M
M

O
F
A

B
R

IC
E

 V
A

D
O

T

IS
A

B
E

L
L

E
 L

E
S

C
A

L
IE

R
a
g
e
n
ts

 d
e
 c

o
ll
e
c
te

  
  
  
  
  
  
 

g
a
rd

ie
n
s
 d

e
 d

é
c
h
è
te

ri
e

P
A

T
R

IC
K

 B
E

R
T

H
E

L
A

R
D

  
P

o
n

t,
 A

th
é

e

N
IC

O
L

A
S

 G
U

IL
L

E
M

E
N

O
T

 
A

u
x
o

n
n

e

re
s

ta
u

ra
ti
o
n

 s
co

la
ir
e
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

a
cc

u
e
il 

p
é
ri
s

co
la

ir
e
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

a
cc

u
e
ils

 d
e
 lo

is
ir
s

  
  

  
  

  
  

  
 P

R
E

S
ID

E
N

T
 :

 J
E

A
N

-P
A

U
L

 V
A

D
O

T

R
E

S
S

O
U

R
C

E
S

 

A
D

M
IN

IS
T

R
A

T
IO

N
 

G
E

N
E

R
A

L
E

E
N

V
IR

O
N

N
E

M
E

N
T

 

D
E

C
H

E
T

S

E
C

O
L

E
 D

E
 

M
U

S
IQ

U
E

 E
T

 D
E

 

D
A

N
S

E

E
N

F
A

N
C

E
 

J
E

U
N

E
S

S
E

V
IE

  
  

  
  

  
  

  
 

A
S

S
O

C
IA

T
IV

E
  

 

  
  

  
  

 D
IR

E
C

T
E

U
R

 G
E

N
E

R
A

L
 D

E
S

 S
E

R
V

IC
E

S
 :

 J
E

A
N

-M
A

R
C

 L
O

V
A

T

T
IE

B
A

 A
D

O
M

d
je

m
b

é

M
E
T

IN
 B

A
R

U
H

v
io

lo
n

P
A

S
C

A
L

E
 B

O
N

N
IE

R
p

ia
n

o
, f

o
rm

a
ti

o
n

 m
u

s
ic

a
le

   
  
  

  

e
t 

é
v

e
il

 m
u

s
ic

a
l

A
U

R
E
L

IE
 
C

O
N

C
A

L
V

E
S

fl
û

te
 à

 b
e

c

J
A

C
Q

U
E
S

 C
O

N
T

E
T

d
a

n
s

e
 d

e
 s

a
lo

n

R
E
N

E
E
 

F
O

N
T

A
IN

E
a

c
c

o
m

p
a
g

n
e

m
e
n

t p
ia

n
o

   
  
  

  
  

  
  

 

e
t 

c
h

o
a

le

F
L

O
R

E
N

C
E
 

F
O

R
G

E
O

T
c

h
a

n
t

J
E
R

O
M

E
 J

O
U

A
IR

E
p

e
rc

u
s

s
io

n
s
, b

a
tt

e
ri
e

C
H

R
IS

T
IA

N
 L

A
F
F
A

G
E

v
io

lo
n

c
e
lle

 e
t f

o
rm

a
ti

o
n

 

m
u

s
ic

a
le

F
R

A
N

C
O

IS
 P

IA
Z

Z
A

g
u

it
a

re

C
A

R
O

L
IN

E
 Q

U
E
Y

R
A

S
d

a
n

s
e

 c
la

s
s
iq

u
e

/ja
z
z

p
a

r 
c

o
n

v
e

n
ti
o

n
 :

M
O

H
S

E
N

 B
O

U
G

U
E
R

R
A

h
ip

 h
o

p



Les moyens financiers 

Le compte administratif 2010 se présente de la façon suivante : 
Il rapproche les prévisions inscrites au budget des réalisations effectives en dépenses et recettes. 
Lƭ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŎƻƳǇǘŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ 

BUDGET GENERAL 
MONTANTS REALISES                          RESULTATS CUMULES 
Dépenses : 4 090 540 ϵ                          Fonctionnement :    + 491 598,47 ϵ  

Recettes :   4 440 430,77 ϵ                          Investissement :       +   68 505,11 ϵ   

BUDGETS ANNEXES  
Montants réalisés  :  Résultats cumulés : 
Funérarium    Funérarium  
Dépenses : 74 432,78 ϵ  Exploitation :      + 16 695,14 ϵ 
Recettes :   86 627,44 ϵ  Investissement : + 16 402,94 ϵ 
Zone d’Aménagement Economique  Zone d’Aménagement Economique  
Dépenses : 191 704 ϵ  Fonctionnement : + 115 446 ϵ 
Recettes :   223 730 ϵ  Investissement :    -   95 650 ϵ 
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Evolution des dépenses réelles 

Evolution des recettes réelles 
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RESULTATS DES EXERCICES (fonctionnement dépenses) 

  2005 2006 2007 2008 2009 2010 

011 Charges à caractère 
général        1 106 706,29 ϵ         1 294 205,96 ϵ         1 387 072,37 ϵ         1 466 849,45 ϵ         1 526 896,23 ϵ         1 527 648,18 ϵ  

012 Charges de personnel           349 037,45 ϵ            478 760,95 ϵ            724 899,27 ϵ         1 121 572,02 ϵ         1 478 021,01 ϵ         1 694 915,02 ϵ  

014 Atténuations de 
produits                             -   ϵ                              -   ϵ                              -   ϵ                              -   ϵ                 8 925,00 ϵ                 8 925,00 ϵ  

 65 Charges de gestion 
courante              56 725,74 ϵ               54 378,03 ϵ               63 689,57 ϵ               68 077,11 ϵ               74 395,86 ϵ               77 502,76 ϵ  

 66 Charges financières              50 931,83 ϵ               45 649,56 ϵ               36 120,28 ϵ               33 384,50 ϵ               29 994,12 ϵ               21 134,64 ϵ  

 67 Charges exceptionnelles                1 989,63 ϵ                    121,00 ϵ                    150,00 ϵ                 3 228,27 ϵ                 2 137,82 ϵ               60 316,67 ϵ  

Total dépenses réelles        1 565 390,94 €         1 873 115,50 €         2 211 931,49 €         2 693 111,35 €         3 120 370,04 €         3 390 442,27 €  

RESULTATS DES EXERCICES (fonctionnement recettes) 

  2005 2006 2007 2008 2009 2010 

013 Atténuations de charges              12 207,04 ϵ               13 581,61 ϵ                 2 481,34 ϵ               14 950,49 ϵ               46 342,12 ϵ  51 546,44 ϵ 

 70 Produits des services           143 766,74 ϵ            221 051,22 ϵ            331 621,12 ϵ            526 901,41 ϵ            593 567,65 ϵ  791 864,06 ϵ 

 73 Impôts et taxes (fiscalité  
ménages)           381 698,00 ϵ            403 179,00 ϵ            452 877,00 ϵ            554 236,00 ϵ            676 064,00 ϵ            737 801,00 ϵ  

 73 Impôts et taxes (T.E.O.M)           908 313,00 ϵ            970 445,00 ϵ         1 027 924,00 ϵ         1 110 902,00 ϵ         1 087 088,00 ϵ  1 087 565,00 ϵ 

 74 Dotations DGF           105 817,00 ϵ            258 553,00 ϵ            252 483,00 ϵ            262 414,00 ϵ            248 897,00 ϵ  258 304,00 ϵ 

 74 Participations (Dépt, Caf, 
wŞƎƛƻƴΧύ           134 388,74 ϵ            485 577,26 ϵ            250 091,31 ϵ            409 373,00 ϵ            566 304,99 ϵ            637 725,61 ϵ  

75 Autres produits                   292,76 ϵ                    275,00 ϵ                    325,00 ϵ                    625,00 ϵ                    650,00 ϵ  2 002,40 ϵ 

76 Produits financiers                        4,35 ϵ                 7 034,18 ϵ               18 116,28 ϵ                 8 961,82 ϵ                 1 097,87 ϵ  1 625,54 ϵ 

77 Produits exceptionnels                   423,35 ϵ                 1 533,29 ϵ                    481,23 ϵ                 1 097,87 ϵ                    472,36 ϵ  1 680,83 ϵ 

Total recettes réelles        1 686 910,98 €         2 361 229,56 €         2 336 400,28 €         2 889 461,59 €         3 220 483,99 €         3 570 114,88 €  



Les moyens humains (au 31/12/2010) 

TABLEAU DES EFFECTIFS PAR SERVICE 

SERVICES  
EFFECTIF 
TOTAL 

CATEGORIE 
D'EMPLOI 

TITULAIRES 
NON TITULAIRES 

Stagiaires 
fonction publique 

Contractuels CAE 

Direction Générale 1 

Catégorie A 1       

Catégorie B         

Catégorie C         

Ressources/Administration 
Générale 

5 

Catégorie A         

Catégorie B   1      

Catégorie C 3     1 

Enfance/Jeunesse 48 

Catégorie A         

Catégorie B     1   

Catégorie C 22  1 23 1 

Environnement/Ordures 
Ménagères 

10 

Catégorie A         

Catégorie B         

Catégorie C 9   1   

Ecole de Musique et de Danse 12 

Catégorie A     11   

Catégorie B 1       

Catégorie C         

Entretien bâtiments 1 

Catégorie A         

Catégorie B         

Catégorie C 1       

              

Vie associative 1 

Catégorie A         

Catégorie B     1   

Catégorie C         

14 Communauté de Communes Auxonne Val de Saône ς wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 



 

 

Structuration du personnel de la collectivité 

 

 

 

Répartition par statut 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition par filière 

Répartition par service 

 

 

 

 

 

  

  Effectif au 31/12/2010 

  
nbre 

d'agents 

en équiv. 

tps plein 
% des ETP 

titulaires 39.00 35.24 66.96 

non titulaires 37.00 15.39 29.24 

CAE 2.00 2.00 3.80 

Apprenti-stagiaire 0.00 0.00 0.00 

TOTAL 78.00 52.63 100.00 

  Effectif au 31/12/2010 

  
nbre 

d'agents 

en équiv. 

tps plein 

en 

pourcentage 

du total 

filière administrative 11.00 10.50 14.10 

filière technique 30.00 17.42 38.46 

filière culturelle 11.00 3.50 14.10 

filière sociale 1.00 1.00 1.28 

filière animation 25.00 20.21 32.05 

TOTAL 78.00 52.63 100.00 

      

  
Nombre au 

31/12/2010 

ETP au 

31/12/2010 

Direction Générale 1.00 1.00 

Ressources et 

Administration générale 
5.00 5.00 

Environnement-OM 10.00 9.50 

Enfance-Jeunesse 49.00 31.63 

Ecole de Musique 11.00 3.50 

Vie associative 1.00 1.00 

Entretien Bâtiments 1.00 1.00 

TOTAL 78.00 52.63 
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La Direction Générale 

Si ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ du Directeur Général en mai 2009 
avait fondamentalement bouleversée « la vie 
interne » de cette jeune collectivité, 
notamment pour les agents en poste, la 
fonction et le rôle ŘΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ du DGS entre 
les élus et les services semble désormais 
parfaitement intégrée.  

 

[ΩŀƴƴŞŜ 2010 a essentiellement été consacrée  
à renforcer les orientations prises en 2009 en 
matière de management et ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et 
à donner vie aux projets souhaités par les 
élus. Cette période aura été également 
marquée par ƭΩŜƴǘǊŞŜ en vigueur de la 
réforme fiscale avec la disparation de la Taxe 
Professionnelle. Elle sera conclue par la loi de 
Réforme Territoriale. 

 

Les missions du service 

- Assurer la traduction et la réalisation du 
projet de la collectivité  auprès et avec les 
services, 

- !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
de mandat,  

- Assurer le respect des règles de droit, 

- Garantir les grands équilibres des budgets 
intercommunaux, 

- Anticiper sur les adaptations et ajustements 
Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ  Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ 

- CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭŀ 
réussite professionnelle des agents , 

- Favoriser la cohésion et le sentiment 
ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜΣ  

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ 
à la planification.  

Les faits marquants de l’année 

 

o{ǳǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ  

[ΩŀƴƴŞŜ 2010 a été consacrée à la consolidation  
des orientations  fixées en 2009, à stabiliser 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ interne et contribuer aux 
renforcements des expertises. 

 

1) Consolidation des orientations  fixées en 
2009 avec notamment une plus grande 
responsabilisation des services au regard 
de leur gestion, 

 

ÁResponsabilisation des services dans la 
conduite des affaires courantes en respectant le 

procédures déjà mis en place (Règles 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ et de diffusion du courrier, 
circuit des parapheurs, signature des bons de 
commandes, engagement des dépenses, 
gestion des congés Χ) avec pour objectif de 
mieux maîtriser les dépenses de gestion 
(stabilisées sur 2010) et de garantir plus 
efficacement les actes juridiques de la 
collectivité (Les délibérations du conseil et du 
bureau communautaire, les arrêtés et contrats 
notamment en matière de Ressources 
Humaines, les actes liés aux marchés publics 
afin de respecter au plus près les procédures : 

cahiers des charges, procès verbaux de la CAO, 

rapports de présentation Χ,  

 

ÅResponsabilisation des services dans la 
préparation et le suivi des budgets en favorisant 
ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de nouveaux outils : 

 tableaux de bord (masse salariale, subventions, 
autorisations de programme/crédits de 
paiement et ligne de trésorerie, rapport annuel 
de la collectivité), 

 

ÅResponsabilisation  dans la planification et la 
répartition des missions avec pour objectif  de 
rationnaliser le temps de travail des agents et 
limiter le recours systématique aux heures 
complémentaires et aux remplacements,  
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2)Stabiliser l’organisation interne 

Généralisation de ƭΩŀƴƴǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ du temps de 
travail, 

ÁRéalisation effective (début 2010) des 
entretiens annuels avec pour objectif premier 
de favoriser le dialogue entre ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ 
et les agents de terrain,  

 

ÁLimitation du recours à ƭΩŜƳǇƭƻƛ de non-
titulaires  pour des temps de travail très 
courts, peu motivants  et socialement 
inconfortables, 

 

ÁAmélioration de la situation statutaire de 
certains agents par une augmentation de leur 
durée hebdomadaire de travail (Enfance-
Jeunesse) et la revalorisation de 
rémunérations de base (professeurs de 
ƭΩ9ŎƻƭŜ de Musique et Danse), 

 

ÁConstitution ŘΩǳƴ pôle Ressources et 
Administration Générale pour limiter la 
dispersion des missions (RH, Finances, 
Marchés Publics, Administration Générale) et 
assurer une plus grande cohérence (un seul 
interlocuteur) dans les décisions au sein des 
services dits fonctionnels.  

 

3) Renforcer les expertises internes  

ÁPar ƭΩŀǇǇƻǊǘ de compétences nouvelles et 
mieux ciblées ( RH, marchés publics, 
environnement), ce qui a immédiatement 
permis ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ  le règlement de dossiers 
restés en instance ( ex : mise à jour de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des conventions avec les 
communes dans le cadre des transfert de 
compétences) et le développement de 
projets nouveaux ( Conventions de bilan 
annuel, procédures internes, règlement 
interne, nouveaux marchés Χ), 

 

ÁPar le développement de formations en 
interne à la collectivité et sur des sujets ciblés 

( connaissance de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ territorial, 
encadrement de petits équipes) 

 

Les grandes orientations du service pour 

ŘŜƳŀƛƴ  ǎǳǊ  ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ 

interne 

Å   Renforcer la  mise en place ŘΩƻǳǘƛƭǎ de 
gestion (tableaux de bord, comptabilité 
analytique, Analyse financière),afin de 
disposer ŘΩǳƴŜ meilleure lecture de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
des services, 

Å   Organiser la communication ( interne et 
externe) et renforcer la relation à ƭΩǳǎŀƎŜǊ  et 
aux partenaires de la collectivité en utilisant 
des outils modernes ( site web, 
dématérialisation des actes, paiement en 
ligne Χ)  

Å   Préparer  ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ à ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘΩǳƴ 
personnel nouveau en lien avec la création de 
la Maison de ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜΣ 

Å   Maintenir la cohésion des services           

( Règlement interne, réflexion sur la mise en 
place ŘΩǳƴ CTP Χ), 

 

o Sur les projets : 

 

Donner une impulsion aux projets 
stratégiques souhaités par les élus, constitue 
ƭΩǳƴŜ des missions essentielles confiées par le 
Président  au Directeur Général de la 
Communauté de Communes. 

2010 a donc été consacrée essentiellement à 
la consolidation des plans de financement 
puis à ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ concret des projets 
souhaités par les élus . 

 

1) Création de la Maison de l’Enfance 

[ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ du plan de financement 
définitif et ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ du contrat de maîtrise 
ŘΩǆǳǾǊŜ en début ŘΩŀƴƴŞŜ 2010 ont permis 
ŘΩŜƴǘǊŜǊ concrètement dans la phase 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du projet et ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ du cahier 
des charges du marché de travaux permettant 
de lancer la consultation à ƭΩŀǳǘƻƳƴŜ. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des bureaux ŘΩŞǘǳŘŜǎ notamment 
ceux spécialisés dans la réalisation de 
bâtiments BBC, ont été désignés au cours de 
ƭΩŞǘŞ.  
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[ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ convention de servitude 
de tréfonds et de passage avec la société 
CAPELLI fin novembre et ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ des lots 
du marchés de travaux en décembre ont 
permis ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ le lancement des travaux 
début 2011. La sollicitation par le Conseil 
Communautaire ŘΩǳƴŜ subvention au titre du 

Contrat AmbitionS Côte ŘΩhǊ est venue 
parachever une année de forte collaboration 
entre tous les partenaires aux projets, élus et 

techniciens de la Communauté de 
Communes.   

 

 

 

 

 

 

 

 

2) Elaboration et signature du Contrat 

« Ambitions Côte d’Or  » 

Le feu vert pour ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du contrat avait 
été donné en 2009, ƭΩŀƴƴŞŜ 2010 a été 
consacrée à la consultations des communes, 
à ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ des fiches projets en 
collaboration avec les services du Conseil 
Général.  

Le contrat, préalablement approuvé par les 
instances délibératives de la Communauté de 

Communes et du Conseil Général a ainsi été 
signé en octobre 2010. 

/ΩŜǎǘ donc une enveloppe globale de 
2 841 814 euros sur 5 ans qui sera dédiée par 

le Conseil Général au territoire de la 
communauté de communes. 

 

 

 

 

 

 
 

3) Restructuration et aménagement du 

parvis et du parking de la gare d’Auxonne 

Tillenay 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ du sol a révélé une mauvaise 
surprise  en début ŘΩŀƴƴŞŜ et obligé à une 
étude complémentaire nécessaire pour la 
construction de la rampe et afin ŘΩŞǾƛǘŜǊ un 
effondrement du talus. 

Le dossier ǎΩŜǎǘ également complexifié par un 
découpage de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ en différentes 
phases ,faute, malgré les efforts de la 
municipalité de Tillenay, ŘΩŀǾƻƛǊ trouvé un 
lieu adapté pour accueillir les véhicules des 
usagers pendant  la durée des travaux . 

Le cahier des charges par la volonté conjointe 
de la SNCF et de la Communauté de 
Communes  sera également complété ŘΩǳƴŜ 
clause ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ sociale  qui permettra la 
création ŘΩǳƴ emploi et ŘΩǳƴŜ charte de 
respect de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ permettant 
ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ une gestion « durable » des déchets 
de chantier.  

Après  lancement de la consultation en 
marchés publics au printemps, les travaux 
ont pu enfin commencer à la fin de ƭΩŞǘŞ 2010  
en perturbant le moins possible les 900 
voyageurs qui transitent chaque jour  par le 
site. Fin décembre, ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ du projet était 
réalisé. 
 

 

 

 

 

 

 

4) Parc d’Activités Agro-industriel de Villers 
les Pot-Tillenay  

Pour mémoire : Le 9 juillet 2009, le Conseil 
Communautaire émet  le Ǿǆǳ de voir se 
réaliser le projet, ce qui donne ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 
de la mise en place, dès ƭΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ŘΩǳƴ 
groupe de travail, chargé du pilotage de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ. Ce groupe contribue à la 
rédaction ŘΩǳƴ cahier des charges pour la 
désignation ŘΩǳƴ cabinet chargé de réaliser 
ƭΩŞǘǳŘŜ de faisabilité économique du projet. 

La consultation en marché public est lancée le 
10 décembre 2009. 
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En avril et juin 2010, le cabinet  KATALYSE 
désigné pour  la réalisation de cette étude 
rend ces conclusions aux membres du groupe 
de travail et confirme la faisabilité 
économique de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ et la pertinence 
du caractère agro-industriel des activités 
envisagées sur le site. 

 

En juin, le rendu de ƭΩŞǘǳŘŜ conduit à 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ document synthétique du 
projet qui sera présenté par le groupe de 
travail de juillet à novembre 2010 à une 
dizaine de partenaires potentiels . 

[ΩƛƴǘŞǊşǘ de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ projetée suscité 
auprès des interlocuteurs rencontrés, 
confortera ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ des membres du 
groupe de travail qui se seront, en dehors de 
ses consultations externes, réunis 5 fois au 
cours de ƭΩŀƴƴŞŜ. 

La procédure en Z.A.C a ainsi été retenue en 
fin ŘΩŀƴƴŞŜΣ elle devra conduire sur 2011 à la 
rédaction ŘΩǳƴ cahier des charges pour le 
lancement des études préalables.  

 

6) Création d’un parcours éco pagayeur sur 
la Saône 

Approuver fin 2009 par le Conseil 
Communautaire, le projet est entré dans sa 
phase opérationnelle au cours de ƭΩŀƴƴŞŜ 
2010 avec la réalisation de la passe à  canoës-
kayaks par ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ CBRTP 
TOURNAUD chargé par Voie Navigables de  

France -V.N.F- de sa réalisation. 

Parallèlement, une réflexion avait été lancée 
pour étudier les conditions ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
future du parcours, la Communauté de 
Communes ƴΩŀǇǇƻǊǘŀƴǘ son soutien au projet 
ǉǳΩŜƴ matière ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ. Elle donnera 
lieu à la mise en place ŘΩǳƴŜ convention 
tripartite pour la gestion du parcours avec la 
Ligue de ƭΩ9ƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ et le Comité 
Régional de Canoë-kayak en juillet. Le 
parcours sera également reconnu comme 
équipement touristique ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire par le Conseil 
Communautaire. 

Chiffres-clés  
·  7 Conseils Communautaires soit 51 
délibérations 
·  9 Bureaux Communautaires  soit 38 
décisions 
·  15 Comités de Direction 
·  с /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩ!ǇǇŜƭ ŘΩhŦŦǊŜǎ 
· Participation à  145 réunions de travail 
formalisées  
·  7 commissions Culture Tourisme et 
Communication 
·  5 commissions Enfance Jeunesse 
·  6 commissions Environnement 
·  6 commissions Finances 
·  2 commissions Habitat Voirie Travaux 
Maintenance 
·4 commissions Ressources Humaines 
·12 notes de service 
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Les  projets pour demain  

 

ÅConcrétisation sur le terrain des projets  

 ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ validés par les élus : 

 (Parking de la Gare , Maison de ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜΣ 
parcours éco-pagayeur) 

ÅRédaction du cahier des charges et 
désignation du prestataire pour le 
lancement des études préalables au 
dossier ZAC du Parc ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ Agro-
industriel. 

ÅConforter la réflexion engagée sur le 
devenir de la collectivité au travers de la 
rédaction ŘΩǳƴ schéma de développement. 

ÅOrganiser le transfert de la compétence 
Petite Enfance et la reprise des activités de 
la Halte Garderie « La Pirouette » 



Le Pôle Ressources et Administration Générale 
Service des Ressources Humaines 

 
 

Les missions du service 

Le service des Ressources Humaines a pour 
mission de recruter, intégrer, former, 
accompagner et gérer ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des agents 
permanents et non permanents tout au long 
de leur carrière. Il assure donc le suivi 
administratif de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des personnels 
dès leur arrivée et durant toute leur activité 
professionnelle. 

  

Les activités principales du service sont :  

- la gestion des carrières en collaboration 
avec le centre de gestion,  

- le suivi du tableau des emplois,  

- ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ de la paye et ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
des données sociales,  

- la gestion des congés annuels,  

- les déclarations ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ du travail, le 
traitement des arrêts maladie ainsi que des 
absences diverses. 

  

L’effectif du service au 31 décembre 2010 

 Le service des Ressources Humaines 
comporte 2 agents à temps complet qui ont 
en charge également ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
Générale (convocations, secrétariat du 
Président et du DGS, mise à jour du site 
InternetΧ). 

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŜ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нллф Řŝǎ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ 
du Directeur Général des Services. 

 

Les recrutements effectués en 2010 

Un Responsable de pôle Ressources et 
Administration Générale 

Compte tenu du développement de la 
Communauté de Communes, de 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ du nombre ŘΩŜƳǇƭƻȅŞǎ et de 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ de la gestion des Ressources 
Humaines, un poste de rédacteur territorial a 
été créé par le Conseil Communautaire afin 
de recruter un Responsable du pôle 
Ressources et Administration Générale qui a 
pris ses fonctions en octobre 2010. 
 

Un professeur de danse classique 
Deux postes ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘǎ spécialisés 
ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ artistique ont été créés suite 
à la décision ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ un enseignement 
danse classique et jazz dans le projet 
pédagogique de ƭΩ9ŎƻƭŜ Intercommunale de 
Musique et de Danse 

 

Les faits marquants de l’année 

 

Mise en place de formation en intra 

Deux formations intra dispensées par le 
CNFPT  ont eu lieu en 2010 : une formation 
sur ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ territorial (participation 
de 33 agents) et une formation sur 
ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ petite équipe (7 agents 
concernés). 

 

 

 

 

 

Chiffres-clés 
· 154 contrats de travail de droit public    
· 2 contrats de travail de droit privé (CAE) 
· 1 442 bulletins de paye 
· 633 jours ŘΩŀǊǊşǘ maladie  (titulaires et  
non titulaires permanents) soit  3,52 %   
du nombre total de jours de travail 
 
 

· 861 courriers relatifs au personnel 
·5 accidents du travail 
·11 congés maternité 
· 91 arrêtés (dont 25 en lien avec le 
centre de gestion) 
·Formations :  
Environnement territorial, encadrer un 
équipe , logiciel Technocarte 
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Création et suppression de postes d’agents 
titulaires et non titulaires permanents  

- la refonte du temps de travail de 8 agents 
titulaires à temps non complet, dont 7 au 
grade ŘΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ 2ème classe ont vu leur 
durée hebdomadaire de travail passer de 
18/35ème à 25/35ème, et 1 au grade ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ 
technique 2ème classe dont le temps e travail 
et passé de 5/35ème à 25/35ème,  

 

- la création ŘΩǳƴ poste de titulaire à temps 
non complet au grade ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ technique à 
25/35ème  

 

- ƭΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ du temps de travail de 9 agents 
non titulaires permanents à temps non 
complet, dont 8 en référence au grade 
ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ technique 2ème classe et 1 au grade 
ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 2ème classe 

  

Annualisation du temps de travail des agents 
titulaires et non titulaires des services 
Enfance Jeunesse et Environnement 

Mise en place de ƭΩŀƴƴǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ et création 
de véritables tableaux de suivi des heures 
réalisées mois par mois par chaque agent, 
pour une meilleure maîtrise de la masse 
salariale 

 

Mise à disposition 

Relance des procédures de mise à disposition 
de personnel des communes ŘΩ!ǳȄƻƴƴŜΣ de 
Soirans et de Villers-les-Pots auprès de la 
Communauté de Communes, qui a conduit à 
la rédaction de nouvelles conventions 
conclues pour trois années 

 

Stabilisation du statut des professeurs de 
l’Ecole de Musique et de Danse 

Augmentation des taux de rémunération des 
professeurs avec une prise en compte de 
ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜǘŞ et rédaction de contrats se 
basant sur le nombre ŘΩŞƭŝǾŜǎ inscrits et la 
durée des cours pendant ƭΩŀƴƴŞŜ scolaire, 
pour améliorer leur situation et mieux 
anticiper les coûts 

Les grandes orientations du service pour 
demain 

Maîtrise de la masse salariale 

Elaboration ŘΩǳƴ tableau de suivi de la masse 
salariale plus complet retraçant toutes les 
dépenses du chapitre 012 mois par mois, et 
non plus uniquement les salaires 

 

Contrôle médical des agents 

Mise en ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ contrôle médical des 
agents par la réalisation de contre-visites par 
un médecin agréé pendant les arrêts de 
travail pour maladie ordinaire 

 

Rationalisation des recrutements d’agents 
non titulaires 

Création ŘΩǳƴ formulaire détaillé de demande 
de recrutement et de réalisation de contrat 
de travail  qui devra systématiquement être 
transmis au service  

 

Elaboration d’un règlement intérieur et d’un 
organigramme des services 

Rédaction ŘΩǳƴ projet de règlement intérieur 
pour fixer les règles générales et 
permanentes ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ du travail, de 
fonctionnement interne et de discipline au 
sein de la collectivité, puis proposition aux 
élus de le mettre en place pour septembre 
2011 

 

Nomination d’un Agent chargé de la Mise en 
œuvre des règles d’hygiène et de sécurité au 
travail (ACMO) 

Projet de nommer deux ACMO, un travaillant 
au service Environnement, ƭΩŀǳǘǊŜ au sein du 
service Enfance Jeunesse, qui seront chargés 
d'assister et de conseiller l'autorité 
territoriale  

 

Recrutement des agents travaillant au sein 
de la future Maison de l’Enfance 

 

Création d’un Comité Technique Paritaire 
propre 
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Service Administration Générale : 
Accueil et Secrétariat 

Les missions du service 

 

Les missions de l’accueil  

- assurer ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ physique et téléphonique, 

- transférer les appels aux services concernés, 

- ouvrir et enregistrer le courrier arrivé, 

- réceptionner les colis et les envois en 
recommandé, 
- établir les tableaux de commande de repas 
pour le service Enfance Jeunesse 
- gérer la réservation des véhicules de service 
 
 

Les missions du secrétariat 
 - organiser le secrétariat des assemblées 
(Conseils et Bureaux communautaires, 
commissions), réaliser les convocations, la 
gestion des salles, la diffusion des comptes 
rendus. 

 - recueil des actes administratifs 

 (délibérations, arrêtés) 

 - secrétariat de la Direction (Président et 
Directeur Général des Services) 

 - mise à jour du site internet 

 - gestion du matériel mis à disposition aux 
associations et aux communes (sonorisation, 
chapiteau, grilles ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴύ 

 - commande de fournitures  

 

L’effectif du service au 31 décembre 2010 

Le service de ƭΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Générale 
comporte 2 agents à temps complet : un 
agent administratif travaillant également au 
service des Ressources Humaines et un agent 
chargé de ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ. 

 

Les faits marquants de l’année 

 

Mise en place d’une boîte postale 

 

Ouverture d’une ligne de téléphone 
spécifique pour l’accueil des familles du 
service Enfance Jeunesse 

 

Réactualisation et mise à jour hebdomadaire 
du site internet de la collectivité pour plus 
de réactivité 

 

Les grandes orientations du service pour 
demain 

 

- Réorganiser les missions de secrétariat au 
sein du pôle pour plus de cohérence et 
ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

 

- Améliorer les conditions ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ physique 
et téléphonique du public 

 

- Favoriser une meilleure circulation des 
informations auprès des services et des élus 

 

- Mettre en place des registres des 
délibérations et des arrêtés respectant la 
nouvelle réglementation en la matière 

 

- Faire évoluer les tâches de ƭΩŀƎŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
pour ǉǳΩƛƭ puisse mieux et davantage 
renseigner les administrés 

Chiffres-clés 
· 3842 courriers arrivés enregistrés en 2010 
contre 3439 en 2009 
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Service Finances et Marchés Publics 

Les missions du service 

 

 Le service a été crée en juin 2009 dès 
ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ du Directeur Général des Services. 

 

Les missions sont : 

- Préparation, mise en ǆǳǾǊŜ et suivi des 
budgets de la collectivité. 

- Après vérification des services concernés, 
élaboration des mandats de paiement. 

- Elaboration des titres de recettes de tous les 
services. 

- Suivi comptable des marchés en cours 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

- Suivi comptable des dossiers de subventions 

- Suivi et élaboration de différentes tâches 
comptables : suivi journalier de la trésorerie, 
FCTVA. 

- Participation à ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ des décisions du 
Président, des délibérations du Conseil 
Communautaires et du Bureau. 

- Suivi des  dossiers ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ et 
déclaration des sinistres 

- Mise en ǆǳǾǊŜ des opérations comptables 
en fin ŘΩŀƴƴŞŜ : vérification des comptes, 
élaboration du compte administratif pour 
chacun des budgets 

- Gestion du Funérarium : gestion des arrivées 
et départs de corps en liaison avec les 
opérateurs de Pompes Funèbres, des pannes 
dans ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ et facturation des 
prestations funéraires. 

 

L’effectif du service  au 31 décembre 2010 

Le service est composé ŘΩǳƴ agent titulaire 

La liste des Marchés Publics conclus   
Ce travail a été essentiellement assuré par 
les services gestionnaires. 
Travaux 
-Construction d'une structure multi-accueil et 
d'un relais petit enfance  
-Maîtrise ŘΩǆǳǾǊŜ en génie climatique 
-Etudes ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǊƛŜ des fluides 

 Services 
-Terrassement et nivellement de ƭΩLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de 
Stockage des Déchets Inertes 
-Traitement des ordures ménagères et des 
déchets non recyclables 
-Collecte des déchets non recyclables, des bois et 
plastiques et des « déchets inertes 
-Collecte des emballages recyclables et des 
papiers, journaux et magazines issus des Points 
ŘΩŀǇǇƻǊǘ volontaire 
-Logiciel de facturation 

Fournitures 
- Restauration scolaire pour ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜ Jeunesse 

  

Les faits marquants de l’année 
Mise en place d’un tableau de suivi du 
versement des subventions 
 

Engagement des dépenses au niveau de 
chacun des services 
 

Les grandes orientations du service pour 
demain  

Continuer l’analyse financière de la 
collectivité  
 

Développer la procédure de préparation 
budgétaire en faisant davantage participer 
les services 
 

Mettre en place la dématérialisation du 
traitement de la paye 
 

Elaborer un tableau de suivi des marchés 
publics 
 

Rédiger des marchés bons de commande 
pour les produits d‘entretien, les fournitures 
administratives et le point à temps, pour 
réduire les coûts et mieux maîtriser les 
dépenses 
 

Préparer le lancement d’une consultation 
pour des marchés d’assurance 

Chiffres-clés  
· 2978 mandats émis sur 208 bordereaux 
· 962 titres émis sur 164 bordereaux 
· 21 dossiers de demande de subvention 
· 51 décisions du Président 
· 148 décès en 2010, 134 décès en 2009 
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Le Service Enfance Jeunesse 

Les missions du service 

La Communauté de communes Auxonne Val 
de Saône est ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩǳƴƛǉǳŜ 
organisateur des accueils et propose ainsi une 
offre éducative et de loisirs ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire complète, diversifiée et 
harmonisée à destination des enfants de 0 à 
12 ans et des familles. 

 

Le service Enfance et Jeunesse «La 
Ribambelle » mis en place en 2007, 
développe les services suivants : 

 

- ƭΩ!ŎŎǳŜƛƭ Périscolaire et la Restauration 
scolaire (prise de compétence en 2007), 

- les Accueils de loisirs sans hébergement 
(prise de compétence en 2009), 

- le Relais Petite Enfance ŘΩ!ǳȄƻƴƴŜ (prise de 
compétence en 2005, avec ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ un 
nouvel agrément pour 3 ans), 

- le Relais Petite Enfance Itinérant (mis en 
place en septembre 2008, avec ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
un nouvel agrément pour 3 ans) 

- [Ŝ {ŜǊǾƛŎŜ aƛƴƛƳǳƳ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Υ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƎǊŝǾŜ 

 - [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƴǳƭǘƛ-
accueil qui ouvrira ses portes début 2012 

 

L’effectif du service  au 31 décembre 2010 
Le service est composé de 23 agents titulaires 
et de 36 agents non titulaires auquel il faut 
ajouter du personnel de restauration scolaire 
et ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ et du personnel saisonnier. 
  
Une responsable du service Enfance/Jeunesse 
coordonne la mise en ǆǳǾǊŜ des actions du 
projet, dirige la mise en place des accueils, et 
encadre les personnels intervenant dans le 
service (environ 85 agents sur une année 
complète). 
Cinq responsables de pôles, responsables 
pédagogiques, encadrent les animateurs, le 
personnel de restauration et ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ sur 
les différents accueils périscolaires et 
extrascolaires et sur les lieux de restauration 
dont ils ont la charge. 
 
 

Accueil périscolaire et restauration 
scolaire 

 

a) Les accueils périscolaires  

- 5Ŝ тƘмр Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŎƭŀǎǎŜ Υ ŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ 
matin 

Les animateurs accueillent les enfants. Les 
enfants ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘΣ lisent, écoutent de la 
musique, jouent. Les enfants sont 
accompagnés par les animateurs dans leurs 
écoles respectives.  

 - De la sortie des classes à 18h45 : Ateliers 
éducatifs 

Les animateurs vont chercher les enfants 
dans leurs écoles. Un moment de détente est 
alors consacré pour le goûter, puis pour 
courir, jouer et se dépenser. Si le temps le 
permet, des jeux de plein air sont organisés. 
Dans les locaux, les enfants choisissent parmi 
les ateliers (Jeux de société, dînette, petites 
voituresΧ, lecture, écoute musicale, contes, 
activités manuelles et artistiques selon ƭΩŃƎŜύ. 

 

b) La restauration scolaire  

12h00 à 13h30 : Repas 
Les enfants sont accompagnés par les 
animateurs ƧǳǎǉǳΩŀǳ restaurant scolaire. 
Après lavage des mains et installation à table, 
enfants et animateurs déjeunent ensemble. 
Après le repas, suivant le temps ǉǳΩƛƭ reste les 
enfants jouent et ensuite les animateurs les 
reconduisent dans leurs écoles respectives. 
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Tarifs périscolaire et restauration 
En septembre 2010, l’évolution tarifaire est applicable soit 
une évolution de 10 pourcent par rapport à 2009 et 
l’application d’un système de majoration (non inscrit ou 
retard) afin de limiter les abus malheureusement 
croissants.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En 2010, un nouveau prestataire de 
restauration a été désigné, depuis septembre 
ŎΩŜǎǘ API RESTAURATION  qui assure en liaison 
froide la livraison des repas. Le cahier des 
charges exige, outre le respect des normes 
sanitaires très strictes, la confection de : 
- repas « BIO » (avec des produits issus de 
l'agriculture biologique) 
- repas alternatifs (sans viande, à base de 
protéines végétales) 
- repas composé de produits issus de 
l'agriculture locale  (avec indication de la 
provenance). 

 

Accueils de loisirs  sans hébergement 

Trois accueils de loisirs sont accessibles sur le 
territoire communautaire à ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des 
enfants du territoire et ce à un tarif unique et 
dégressif en fonction du nombre ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ du 
foyer en âge de fréquenter ces accueils. 

 

 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ périscolaire et la restauration 
scolaire sont répartis en pôles : 
 
Pôle 1 : Auxonne Pasteur et Flammerans 
Il concerne les enfants scolarisés dans les 
écoles Jean Moulin, Pasteur (qui sont 
accueillis dans les locaux scolaires et à la 
restauration Pasteur) et du RPI Flammerans /  
Soissons sur Nacey, (qui sont accueillis à 
Flammerans) .  
 
Pôle 1bis : Auxonne Jean Jaurès +Prieur+ 
Malmanche 
Il concerne les enfants scolarisés à  Pierre 
Cahuet  et Jean Jaurès qui sont accueillis pour 
le périscolaire dans les locaux de Jean Jaurès. 
Les enfants scolarisés à Malmanche et Prieur 
sont accueillis pour le périscolaire dans les 
locaux de Malmanche. La restauration est au 
Vannois. 
 
Pôle 2 : Les Maillys/Labergement les 
Auxonne 
Il concerne les enfants scolarisés dans écoles 
du RPI Billey, Flagey les Auxonne, 
Labergement les Auxonne, Villers-Rotin, (qui 
sont accueillis à Labergement)  
 
Pôle 3 : Soirans /  Tillenay /  Champdôtre 
Il concerne les enfants scolarisés dans les 
écoles du RPI Soirans/Tréclun/Pluvet, du RPI 
Champdôtre/Pont et à Tillenay (qui sont 
accueillis à Soirans, Champdôtre et Tillenay)  
 
Pôle 4 : Villers Les Pots /  Magny-Montarlot  
Il concerne les enfants scolarisés dans les 
écoles de Villers les Pots et ceux du RPI 
Magny-Montarlot, Poncey-les-Athée et 
Athée, (qui sont accueillis à Magny 
Montarlot) . 
 
 
Depuis mars 2010, un animateur du service a 
évolué pour être positionné en tant 
ǉǳΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ sportif et directeur ALSH. Cela à 
permis la mise en place ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ sportives 
sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des sites périscolaires, et extra 
scolaires, avec parfois ƭΩŀǘǘŀŎƘŜ et le 
partenariat des associations sportives locales. 
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En 2010 des projets collectifs ont réunis le 
service et les familles autour de la fête du Jeu 
et la fête de la Ribambelle ainsi que la 
semaine culturelle sur ƭΩhǳǊǎ. 
 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des accueils périscolaire et 
extrascolaire sont soumis à déclaration de 
Jeunesse et Sports, ce qui est un gage de 
qualité notamment en terme ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ 
des enfants accueillis. 

 

 

 

Les lieux ŘΩŀŎŎǳŜƛƭǎ et les fonctionnements 
sont les suivants : 

- Auxonne : ouverture le mercredi, les petites 
et grandes vacances scolaires (de 3 à 12 ans). 
2 sites ŘΩŀŎŎǳŜƛƭǎ Malmanche et Jean Moulin.  

- Soirans : ouverture le mercredi, les petites 
et grandes vacances scolaires, sauf août (de 3 
à 12 ans) 

- Villers Les Pots : ouverture durant les 
petites et grandes vacances (de 3 à 12 ans). 

 
Les trois centres de loisirs accueillent les 
enfants de 7h15 à 18h45, ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ se fait 
à la journée, demi-journée, avec ou sans 
repas, à la communauté de communes ou 
directement auprès des directeurs des sites. 
 
Un séjour de trois semaines dans le Doubs a 
également été organisé et a permis à 43 
enfants ŘΩȅ participer. 
Des mini-camps sont également organisés sur 
la période estivale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un projet pédagogique permet de donner à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des accueils une ligne directrice. 

Bien au-delà ŘΩǳƴ simple service de garde, 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ de la collectivité en matière ŘΩŜƴŦŀƴŎŜ 
jeunesse traduit une volonté de proposer des 
accueils de qualité, à vocation culturelle et 
éducative. 
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Chiffres-clés 
 

Fréquentation accueil périscolaire :  
14 608 enfants accueillis au cours de ƭΩŀƴƴŞŜ le 
matin et 18 339 enfants le soir, soit 104 
enfants en moyenne le matin et 131 enfants 
en moyenne le soir par jour (évolution 
sensible par rapport à 2009) 
 

Fréquentation restauration scolaire :  
67 763 enfants accueillis au cours de ƭΩŀƴƴŞŜΣ 
soit en moyenne 484 enfants par jour 
(fréquentation similaire à 2009) 
 

Fréquentation centres  de loisirs : 
-Auxonne : 7 985 enfants accueillis dans 
ƭΩŀƴƴŞŜ pendant les vacances soit en moyenne  
125 enfants par demi-journée, 3 510 enfants 
accueillis dans ƭΩŀƴƴŞŜ le mercredi soit en 
moyenne 100 enfants par demi-journée  
-Soirans : 1 829 enfants accueillis dans ƭΩŀƴƴŞŜ 
pendant les vacances soit en moyenne 54 
enfants par demi-journée, 1 034 enfants 
accueillis dans ƭΩŀƴƴŞŜ le mercredi soit en 
moyenne 29 enfants par demi-journée  
-Villers-les-Pots : 3 007 enfants accueillis dans 
ƭΩŀƴƴŞŜ soit en moyenne 57 enfants par demi-
journée, 767 enfants accueillis dans ƭΩŀƴƴŞŜ le 
mercredi soit en moyenne 22 enfants par 
demi-journée  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Relais Petite Enfance Itinérant intervient 
toujours sur 11 communes avec un 
regroupement en R.P.I sur la commune de 
Villers-Rotin qui associe également les 
communes de Labergement-les-Auxonne, 
Flagey-les-Auxonne et Billey. 

Cette intervention est nécessaire en milieu  
rural , du fait des besoins liés à des horaires 
atypiques et, ou décalées en raison du travail 
dans les entreprises locales, des emplois 
saisonniers liés aux cultures maraîchères, la 
présence de ƭΩŀǊƳŞŜ. 
   

 

Horaires d’ouverture au public à Villers-les-
Pots : 

 

Mardi   14h00/17h30 

Mercredi  8h30/12h00              -  

Jeudi    14h00/18h30 

 

 

 

En dehors des permanences 
administratives, les relais sont en 

ateliers et/ou animations sur 
l’ensemble des communes du 

territoire.  

 

 

 

Les Relais Assistantes Maternelles 

La Petite Enfance est composée de deux relais, 
le  Relais Petite Enfance à Auxonne et le Relais  
Petite Enfance Itinérant, qui sont chacun géré 
par une animatrice. 

 

Ces relais sont un lieu ressource pour les 
parents, les enfants, les assistantes maternelles, 
avec quatre missions :   

-observation du territoire,  

-accueil et information,  

-animation,  

-professionnalisation des employés familiaux et 
des assistantes maternelles. 

 

Le travail en complémentarité ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ 
toujours afin ŘΩƻŦŦǊƛǊ une meilleure qualité de 
service aux usagers des deux relais tout en 
conservant leur propre identité. 

Le travail de communication se poursuit pour 
faire connaître les activités des relais auprès des 
municipalités et des différents publics 
(assistantes maternelles, parents et enfants) par 
le biais du journal des relais,  de  la presse 
locale et des bulletins municipaux sans oublier 
les courriers aux élus locaux. 

 

Horaires d’ouverture au public à Auxonne : 

 

 

Mardi  8h30/12h00  14h00/17h30 

Mercredi  8h30/12h00  14h00/19h30 

Jeudi  8h30/12h00  14h00/17h30 

Chiffres-clés 
· 1575 heures de permanences assurées par les 
coordinatrices pour chaque relais 
· 370 rendez-vous honorés avec les assistants 
maternels 
· 369 rendez-vous honorés avec les parents 
· 5 actions collectives 
Fréquentation relais petite enfance :  
· 491 assistants maternels agréés, 1022 enfants 
et 48 parents 
Fréquentation relais petite enfance itinérant : 
· 387 assistants maternels agréés, 698 enfants 
et 156 parents 
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Les projets collectifs menés par les relais 

Passerelle école 

Projet de Pays en lien avec les relais des territoires des 4 
Communautés de Communes du Pays Plaine de Saône 
Vingeanne sur ƭΩŀǊǘ culinaire 

La fête du Jeu et la fête de la Ribambelle (actions 
festives en direction des familles, en partenariat avec 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du service Enfance Jeunesse) 

Journées Champêtres 

Fête de Noel avec la Halte garderie ŘΩ!ǳȄƻƴƴŜ 

Téléthon 

Semaine culturelle sur ƭΩhǳǊǎ en partenariat avec 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du service Enfance Jeunesse 

Projet innovant Gigothèque (en lien avec ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ 
sportif) 



Les faits marquants de l’année 

Personnel 
Recrutement ŘΩǳƴ agent ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ famille 
Mise en place de ƭΩŀƴƴǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ du temps de 
travail pour les agents non titulaires 
  

Service  

Mise en place ŘΩǳƴ pôle accueil et facturation 

Renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse 
avec la CAF 

Positionnement ŘΩǳƴ animateur pour les 
animations sportives (et la direction ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
de loisirs) avec mise en place ŘΩǳƴ 
programme éducatif et sportif sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des sites ŘΩŀŎŎǳŜƛƭǎ 
Positionnement ŘΩǳƴŜ animatrice pour le CIJ 
et concrétisation du projet CIJ 
Mise en place de missions spécifiques pour 
les responsables de pôles 
Travaux Maison de ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜΣ mise en place 
du projet de fonctionnement 

Ouverture ŘΩǳƴ accueil de loisirs le mercredi à 
Villers les Pots 
Assise administrative du service en place 
Formations (BAFA et BAFD) 
Réalisation ŘΩǳƴ guide de ƭΩ9ƴŦŀƴŎŜ Jeunesse 

Nouveau logiciel et nouveau marché de 
restauration scolaire 

 

Les grandes orientations du service pour 
demain  

Personnel 
Contrôle du travail de terrain 
Travailler sur les pratiques professionnelles et 
le comportement au travail 
Formations 
 

Service 
Comptabilité analytique 
Développer ƭΩŀǎǇŜŎǘ qualitatif des services 
Nouveaux accueils périscolaires dans les 
communes (Poncey/Maillys/Tillenay) 
Mutualisation et optimisation des services 
extra scolaires 
Évaluation de la demande des familles 
Finalisation du projet de fonctionnement de 
la Maison de ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ pour ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
prochaine 
Développer la communication du service 
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Le Conseil Intercommunal des Jeunes (C.I.J) du 
territoire Auxonne Val de Saône à été créé en 
juin 2010.  

 

A ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ de Mme Anceau, ce projet a pu voir 
le jour grâce au partenariat avec le Collège 
ŘΩ!ǳȄƻƴƴŜ « La Croix des Sarrazins » et le 
portage du Pays Plaine de Saône Vingeanne.  

Le C.I.J du territoire Auxonne Val-de-Saône se 
structure autour de plusieurs objectifs : 

Å Identifier les attentes et les 
problématiques des jeunes sur le 
territoire. 

Å Dégager des axes ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ 
pertinentes ŘΩǳƴŜ future politique plus 
complète. 

Å Intégrer le public dans la réflexion comme 
dans ƭΩŀŎǘƛƻƴ.  

 

Composé de 15 jeunes élus (scolarisés sur le 
territoire communautaire) il a pour vocation de 
développer et ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ des actions socio-
éducatives en direction de la jeunesse sur le 
territoire ŘΩ!ǳȄƻƴƴŜ Val de Saône.  

Une permanence se tient également au Collège 
ŘΩ!ǳȄƻƴƴŜ « La Croix des Sarrazins » tous les 
jeudis (hors vacances scolaires) à 12h30 . 

 

Des rencontres plus ponctuelles ont lieu 
pendant ƭΩŀƴƴŞŜ (essentiellement les mercredis) 
au siège Ruelle de Richebourg 



Le Service Environnement 

Les missions du service 

 

La Communauté de communes à sa création, 
en 2005, a repris la compétence de collecte 
et traitement des déchets du SIVOM. Depuis 
les missions du service se sont diversifiées. 

  

Le service Environnement gère les déchets 
sur la totalité du canton : 

- La collecte, le transport et le traitement des 
ordures ménagères. Pour cela, la CCAVDS 
dispose de deux bennes à ordures 
ménagères. 

- La collecte, le transport et le traitement des 
emballages recyclables, des papiers-journaux-
magazines, du verre (porte-à-porte et apport 
volontaire). 

- Les trois déchèteries du canton ŘΩ!ǳȄƻƴƴŜ 
(situées à Pont, Athée et Auxonne) 

- [ΩLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ de Stockage des Déchets 
Inertes ŘΩ!ǳȄƻƴƴŜ 

- [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ des sites communautaires : 
entretien technique et entretien des espaces 
verts (déchèteries, funérarium, sites 
périscolaires, relais petite enfance, école de 
musique, ...) 

  

L’effectif du service  au 31 décembre 2010 

Le personnel du service Environnement est 
composé de : 

1 responsable du service, 1 ambassadeur du 
tri, 4 chauffeurs/ripeurs, 2 gardiens de 
déchèteries, 1 agent polyvalent et 1 agent 
administratif. 

 

Les faits marquants de l’année 

Renouvellement de certains Marchés en fin 
d’année : collecte des PAV emballages et 
JRM ; traitement des OM et DNR ; collecte 
des DNR, Inertes et Bois-plastiques ; 
terrassement de ƭΩL{5L. 

 

Signature d’une convention de traitement 
des bois et plastiques avec Emmaüs 

Réalisation d’une étude de faisabilité pour la 
mise en place de la Redevance Incitative sur 
le territoire  

 

Réalisation d’un dossier de demande 
d’extension du périmètre de l’Installation de 
Stockage des Déchets Inertes afin de 
permettre le stockage des terres issues des 
travaux ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du port ŘΩ!ǳȄƻƴƴŜ 

 

Accueil de deux nouvelles recrues : une 
ambassadrice du tri /  chargée de 
communication contractuelle (depuis le 11 
octobre 2010) et un adjoint administratif à 
mi-temps (depuis le 1er octobre 2010 suite à 
un transfert de compétence). 

 

Doublage de la tournée de collecte du tri 
sélectif en porte-à-porte à Auxonne (2 BOM 
le mercredi) 

 

Modification des tournées de collecte des 
ordures ménagères pour les communes de 
Labergement-les-Auxonne, Flagey-les-
Auxonne, Villers-rotin, Billey, Flammerans, 
Auxonne (certains quartiers).  

Collecte effectuée le vendredi à la place du 
mercredi depuis le 1er novembre 2010 
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Chiffres-clés 
Fréquentation des usagers en déchèterie : 
49 680 en 2010 contre 52 458 en 2009 
Tonnages des Ordures ménagères :  
3 185,21 en 2010 contre 3 146,76 en 2009, 
soit un ratio de 216 kg/hab/an 
Coût du traitement des ordures ménagères : 
61,39 ϵ HT la tonne soit une baisse  de 10% 
Tonnages de la collecte sélective : 
· 362,90 pour la collecte en porte-à-porte 
· 866,22 pour la collecte en apport 
volontaire, dont 208,28 pour les 
papiers/magazines, 129,62 pour les 
emballages creux et 588,32 pour le verre 



Fréquence de collecte par commune : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tonnages des apports en déchèterie     

Les grandes orientations du service pour 
demain 

Passage du permis PL par un ripeur pour 
améliorer le fonctionnement du service de 
collecte en porte-à-porte 
 

Réalisation d’une étude sur l’optimisation 
des déchèteries  
 

Renouvellement des marchés dont : collecte 
et traitement de le ferraille, des déchets 
verts, des DMS, des cartons en déchèterie, 
du traitement des emballages et des JRM 
issus des PAV, collecte et traitement du verre 
issu des PAV, traitement du tri collecté en 
PAP, marché à bon de commande pour la 
fourniture de bacs et pièces détachées, 
fourniture ŘΩŀǊƳƻƛǊŜ à DMS et de bennes de 
déchèterie ; 
 

Poursuite de l’étude de faisabilité sur la 
mise en place de la redevance incitative  
 

Projet d’adhésion à la Charte Régionale 
pour l’amélioration de l’accueil en 
déchèterie des déchets des entreprises 
artisanales et des professionnels du bâtiment 
de Bourgogne  
 

Proposition de révision du Règlement 
Intérieur des déchèteries 
 

Mise en place d’un programme local de 
prévention  
 

Présentation du projet de mise en place de 
la Redevance Incitative sur le territoire  
 

Projet de fermeture des déchèteries de 
Athée et Pont un jour par semaine pour 
ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ t!± Řǳ Ŏŀƴǘƻƴ ǇŀǊ ƭŜ 
gardien 
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en tonnes Athée Auxonne Pont 511ème Total 2010 Total 2009 

DNR 345.54 781.72 402.58 0 1 529.84 1 365,24 

Gravats 185.84 615.48 224.58 0 1 025.90 1 073,55 

Végétaux 262.82 828.70 261.72 0 1 353.24 1 439,74 

Bois - 268.74 - 0 268.74 241.56 

Cartons 25.52 104.59 26.46 7.96 164.53 149,46 

Ferraille 30.32 74.32 23.70 0 128.34 160,42 

DMS 12.41 25.37 11.32 0 49.10 39,62 

DEEE 17.436 59.192 10.281 0 86.91 113,76 

TOTAL 879.89 2758.11 960.64 7.96 4606.60 4 583,35 
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Collecte annuelle Fréquence 

ATHEE - BILLEY ς CHAMPDOTRE - 
FLAGEY LES AUXONNE -  
FLAMMERANS - LABERGEMENT 
LES AUXONNE ς  
LES MAILLYS - MAGNY 
MONTARLOT - PONCEY LES ATHEE 
- PONT - SOIRANS ς TILLENAY - 
TRECLUN - VILLERS LES POTS     
VILLERS ROTIN 

1 fois par semaine 
  

AUXONNE :  
Boulevard Pasteur, Cimetière, 
ancienne route de Flammerans, 
Collège, Croix des sarrasins, 
quartier de la gendarmerie, 
Granges hautes, quartier Vachon, 
La Feuillée, Pont de Pierre, La 
Cour, Rue Pasteur, Petite Plaine, 
Pré Fleuri, Route de Dole, Htes 
Casernes, Route de Flammerans, 
Route de Labergement, Route de 
Moissey, Route de Rainans, Rue de 
Chevigny, Sainte Colette + quartier 
Jean Moulin, Trois Maisons, Rue 
du Champ de Tir, Clos Minot 

1 fois par semaine 

AUXONNE : 
Centre-ville, Colombière, Quartiers 
511ème régiment, Route de 
Chevigny entre rue du Polygone et 
rue de ƭΩŀǳōŞǇƛƴŜ 

2 fois par semaine 



Ecole Intercommunale de Musique et de Danse 
(septembre 2010-juin2011) 

Les missions du service 

[ΩŞŎƻƭŜ de musique est un espace culturel et 
de loisirs ouvert à tous dès ƭΩŃƎŜ de 4 ans, 
sans limite. 

Elle propose de multiples activités ŘΩŞǾŜƛƭΣ de 
culture musicale, ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘǎΣ de danse et 
de pratiques collectives sous la responsabilité 
pédagogique ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘǎ professionnels et 
du directeur de ƭΩ9ŎƻƭŜ qui a en charge 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ pédagogique et administrative 
interne à ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ.  

  

L’effectif du service et de l’équipe 
enseignante au 31 décembre 2010 

Le service comporte 11 professeurs non 
titulaires permanents, 1 professeur sous 
convention de prestation de services et 1 
Directeur titulaire ayant le grade de 
professeur ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ artistique. 

 

La liste des activités proposées à l’école de 
musique 

Les cours d’instruments individuels avec une 
formation musicale (possibilité de suivre le 
cursus scolaire ou la pratique libre) sont : 

 

Å Les cordes (violon/violoncelle/guitare) 

Å Les claviers (piano/clavier/accordéon/ 

   orgue/synthétiseur) 

Å Les percussions (batterie/percussions) 

Å Les vents (flûte/clarinette/saxophone) 

 

 

Les ateliers collectifs  

- Chante Chante (chorale destinée aux enfants 
de 6 à 13 ans) 

- Djembé (Rythmes Africains et danse) 

- Hip Hop (cours débutants et avancés) 

- Danse de salon  (Valse, Tango, Paso-doble,  
Rock, Country) 

-Ensemble instrumental 

La formation musicale seule 

Formation musicale 

Jardin musical (sensibilisation à base de jeux 
ŘΩŞǾŜƛƭ musical) 

Culture musicale 
 

Les faits marquants de l’année 

Mise en place ŘΩǳƴŜ nouvelle activité danse 
(jazz et classique) 

Amélioration du statut des professeurs 
 

Les grandes orientations du service pour 
demain 

-  Mise en place de ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ danse jazz 

- Aménagement ŘΩǳƴŜ salle de danse 

-  Recrutement ŘΩǳƴ dumiste 

- Décentralisation de certaines activités dans 
les villages du canton et ouverture plus large 
de ƭΩŞŎƻƭŜ au grand public 

- Organisations des inscriptions en juin  
 

Nombre d’élèves inscrits par activité 

Chiffres-clés 
· 10 professeurs  de musique  
· 3 professeurs de danse (Hip Hop, danse de 
salon, danse classique/jazz) 
· 1937 heures de cours dispensées durant ƭΩŀƴƴŞŜ 
scolaire 2010/2011 
· 174 élèves inscrits au cours de ƭΩŀƴƴŞŜ 
2010/2011 contre 124 au cours de ƭΩŀƴƴŞŜ 
2009/2010  

Activités Canton 
Hors 

Canton 

Instruments + FM 74 4 

Jardin musical 6 1 

Formation 

musicale seule 

9 1 

Hip Hop 33 2 

Danse de salon 2 AUCUN 

Danse 

classique/jazz 

41 4 

Djembe 4 AUCUN 

Chante Chante 1 AUCUN 
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Le Service Vie Culturelle, Sportive et Associative 

Les missions du service 

La Communauté de Communes faisant partie 
du Pays Plaine de Saône Vingeanne, elle est 
chef de file pour ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ du territoire  
dans le domaine de la vie culturelle, sportive 
et associative. A ce titre, elle porte le poste 
de ƭΩŀƎŜƴǘ de développement thématique et 
les projets. 

 

Le service, géré par la CCAVDS, exerce au 
nom des 4 Communautés de Communes du 
Pays Plaine de Saône Vingeanne les missions 
suivantes :  

ω Conseil et accompagnement des 
collectivités, associations et artistes dans la 
mise en ǆǳǾǊŜ de projets de développement 
culturels et sportifs ponctuels ou réguliers 
(événementiel, programmation, gestion  
administrative, gestion des éléments 
techniques, suivi financier, recherche de 
financements, rédactions des conventions et 
des contrats , réglementations) 

ω   Mise en ǆǳǾǊŜ de la programmation 
culturelle des villes ŘΩ!ǳȄƻƴƴŜ et Mirebeau 
sur Bèze 
- Mise en ǆǳǾǊŜ de la politique de 
développement culturel sportif et de 
promotion associative du Pays 

-   Gestion de ƭΩ!ǇǇŜƭ à projet Pays (enveloppe 
annuelle de 20 000ϵ) 

-   Actions de promotions de la vie associative 
(forum des associations annuel, réédition du 
répertoire des associations) 

-   Mise en ǆǳǾǊŜ de plan de formation ou 
réunions ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ à destination des 
associations 

-   Mise en réseau des acteurs culturels et 
sportifs : 406 associations (culturelles et 
sportives uniquement), 67 communes et 4 
Communautés de Communes 

 

L’effectif du service  au 31 décembre 2010 

1 agent de développement dans cette 
thématique 

 

  

 

Les faits marquants de l’année 

Accompagnement et conseil auprès des 
associations et collectivités  

Les demandes ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ et demandes 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ concernent de multiples 
thématiques, allant de conseils juridiques en 
passant par de la méthodologie, du soutien 
technique aux associations dans la réalisation 
de leurs projets, de la recherche et du 
montage des dossiers de cofinancements, et 
nécessitent généralement plusieurs séances 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ. 

En outre, les associations qui sollicitent une 
subvention au titre de ƭΩŀǇǇŜƭ à projet Pays 
bénéficient ŘΩǳƴ suivi et ŘΩǳƴ 
accompagnement soutenu. Enfin, plusieurs 
réunions ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ annuelles sont 
organisées selon les besoins ou demandes 
constatées. 

Cette aide individualisée est devenue 
incontournable sur le territoire, le 
changement des responsables et cadres 
associatifs rendant ce service nécessaire en 
permanence. Par ailleurs, il facilite la mise en 
réseau et la circulation ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ. 

 Enfin, il offre un relais local centralisé et une 
veille indispensable avec les autres 
organismes qui ǆǳǾǊŜƴǘ de près ou de loin en 
faveur du tissu associatif (services de ƭΩ;ǘŀǘΣ 
DRAC, CG, CRB, fédérations ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ 
populaires...) 

 

Réalisation d’un diagnostic et de simulations 

concernant l’école de Musique  et de Danse 
Cette démarche a été entreprise en vue de 
ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ de départ en retraite du Directeur 
et de certains professeurs, de la nécessaire 
évolution du système tarifaire, du partenariat 
avec ƭΩŞŎƻƭŜ de musique du Mirebellois et 
enfin ŘΩŞǘŜƴŘǊŜ son activité à ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
de la danse suite à la dissolution de 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Body Dance, qui ƴΩŞǘŀƛǘ plus en 
mesure de dispenser les enseignements 
ǉǳΩŜƭƭŜ proposait depuis près de 25 ans. 
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Il est primordial de faire en sorte que ƭΩŞŎƻƭŜ 
intercommunale de musique et de danse du 
canton ŘΩ!ǳȄƻƴƴŜ prenne enfin toute sa place 
dans le paysage culturel du canton, aussi bien 
ŘΩǳƴ point de vue réglementaire, de 
réorganisation administrative et de 
fonctionnement ǉǳΩŀǳ niveau de sa 
promotion et sa lisibilité. 

 

Création d’un Conseil de la vie associative 

Le découpage du Conseil de Développement 
par thématique a permis la création de ce 
Conseil qui en plus de donner son avis sur les 
dossiers qui le concerne, réfléchit sur de 
nouvelles problématiques susceptibles de 
favoriser le développement du tissu associatif 
local et ŘΩȅ répondre. 

Une réflexion est engagée afin ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ la 
promotion des manifestations associatives. 

Le Conseil a piloté la réédition du répertoire 
des associations en 2010 qui ǎΩŜǎǘ achevée 
durant ƭΩŞǘŞ 2010 et qui a été distribué sur le 
territoire début septembre., il a aussi défini 
les thèmes et besoins en terme de plan de 
formation des associations. 

 

Les grandes orientations du service pour 
demain 

 

Création d’un partenariat avec l’Ecole de 
Musique du Mirebellois 

Un rapprochement entre les 2 écoles a été 
effectué progressivement permettant ŘΩŀǾƻƛǊ 
un projet pédagogique similaire et 
complémentaire et ŘΩŀōƻǳǘƛǊ à une 
tarification quasi identique en 2009. 
Cependant un revirement de situation en 
2010 a remis en cause ces avancées,                         
la Communauté de Communes du                   
Mirebellois ayant complètement modifié son 
fonctionnement tarifaire en mettant en place 
une tarification par tranche de quotient 
familial. Par ailleurs, des projets ponctuels 
ont été menés entre les classes 
instrumentales des 2 écoles et une                     
« mutualisation de professeurs » a été mise 
en place. 

 

 

 

 

Promotion des manifestations 

Les réflexions engagées vont se poursuivre 
ŘΩƛŎƛ 2013 en vue de construire et proposer 
des solutions concrètes notamment autour de 
la problématique de la promotion des 
manifestations. 

Mais aussi, afin ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ de 
mettre en ǆǳǾǊŜ des systèmes de type                      
« centrale ŘΩŀŎƘŀǘ » pour certaines fournitures 
et bénéficier de tarifs plus avantageux ou 
encore de fournitures éco-responsables en 
vue ŘΩǳƴŜ sensibilisation du territoire et 
surtout en permettre une généralisation de 
ƭΩǳǎŀƎŜ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Chiffres-clés 
·Depuis 2006, près de 1000 demandes 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ et ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 
auquel a répondu ƭΩŀƴƛƳŀǘŜǳǊ du Pays dont 
380 au cours de ƭΩŀƴƴŞŜ 2010 

·250 associations ont bénéficié au moins 
une fois du service, 100 ƭΩǳǘƛƭƛǎŜƴǘ 
régulièrement 

· Une soixantaine de dossiers  instruits ou 
accompagnés soit environ 140 000 ϵ mobilisés 
auprès de divers financeurs en 2010 (CRB, CG, 
Europe, mécénat, Etat) dont 18 000 ϵ par le 
biais de ƭΩŀǇǇŜƭ à projet du Pays 
· 266 abonnés à la newsletter aux 
associations 
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